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THÈME XI   
APPLICATION DE LA CONVENTION  

  
  

- Article 60 : durée   
  
- Article 61 : date d’effet   
  
- Article 62 : adhésion  
  
- Article 63 : dépôt  
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Article 60 : durée  
  
La présente convention collective est conclue pour une durée indéterminée.  

  

  

Article 61 : date d’effet  
  

La présente convention collective prend effet à compter du 1
er

 juillet 2006.  

  

  

Article 62 : adhésion  
  
Toute organisation syndicale représentative de salariés au sens du Code du travail ainsi que toute 

organisation syndicale ou groupement d’employeurs ou tout employeur pris individuellement, non-

signataires de la présente convention pourront adhérer à la présente convention collective dans les 

conditions prévues par la législation en vigueur.   

  

  

Article 63 : dépôt  
  
La présente convention collective sera déposée, à la diligence du Syndicat Professionnel 

d’employeurs, auprès des services centraux du ministre chargé du travail, ainsi qu’auprès du 

Secrétariat Greffe du Conseil de Prud’hommes de Paris, et ce, conformément aux dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur.  

  

  

  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Fait à Paris, le 27 juin 2006  


